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Monsieur le Président du Conseil exécutif,  

Monsieur le Président de la Conférence générale,  

Madame la Directrice générale,  

Chers collègues, 

Mesdames, Messieurs, 

 

Cette Session du Conseil exécutif se tient à un moment inédit 

inédite de notre histoire. Nous traversons une période 

d’incertitudes et d’interrogations sur nos croyances les plus 

ancrées, nos choix économiques, géostratégiques qui nous 

paraissaient à jamais éprouvées, en raison d’une pandémie d’une 

gravité rare, face à laquelle plusieurs siècles de progrès 

scientifiques  sont si peu opérants, si peu concluants. 

D’abord sanitaire, la Covid-19, passée à l’état de Pandémie, a 

induit une crise socio-économique mondiale poussé des milliers 

d’entreprises à la faillite, forçant des millions d’hommes et de 

femmes au chômage et à la mendicité. 

À cet égard, je voudrais, Madame la Directrice générale, saluer 

la prompte réaction du Secrétariat qui, sous votre leadership et 

aux premières heures de la Pandémie, a entrepris des actions 

concrètes pour pallier les effets néfastes de cette crise. Le 

Sénégal se félicite des mesures prises pour assister les États 

membres.  

 

 



Le travail de coordination réalisé par l’UNESCO, notamment 

pour mobiliser la communauté scientifique, a permis de trouver 

une alternative à la fermeture des écoles et des universités à 

travers la Coalition mondiale pour l’éducation, par la mise en 

place de stratégies de résilience en faveur du secteur de la 

Culture doublement touché par des risques accrus sur le 

patrimoine, une réduction des revenus générés par les activités 

touristiques et le chômage forcé des acteurs culturels. Des 

actions inédites ont aussi été entreprises pur lutter contre la 

fausse information, pour défendre la liberté de la presse et 

protéger les acteurs des médias. 

Néanmoins, si la continuité pédagogique peut être aisément 

assurée dans les pays développés, elle est difficilement réalisable 

dans ceux moins nantis, où la majorité des apprenants n’a pas 

pu bénéficier d’un accompagnement adéquat en raison de la 

fracture numérique.  

Des efforts sont à faire pour développer des initiatives novatrices 

plus inclusives en matière de transformation numérique et 

digitale, particulièrement dans les pays en développement, afin 

de démocratiser l’accès aux technologies de l’information et de 

la communication.  

 

…/… 

 



Une attention plus soutenue doit être accordée aux filles, qui ont 

payé le plus lourd tribut dans cette guerre inégale contre la 

Covid-19 et qui sont les plus touchées par le décrochage scolaire. 

L’école, vous l’avez dit Mme la Directrice générale, est 

irremplaçable. Elle est le lieu de l’intégration sociale et citoyenne, 

le lieu de l’apprentissage de la différence, de l’acceptation de 

l’autre. 

Or, la Covid-19 nous a aussi permis de découvrir la précarité de 

notre idéal du vivre ensemble. Un peu partout, des minorités 

raciales, ethniques, ont été prises à partie. Des Etats ont été pris 

pour cibles et désignés comme exutoires face à notre propre 

impuissance. Dans un tel contexte, l’Unesco doit rester fidèle aux 

idéaux qui l’ont fait naître, en dressant des remparts contre le 

racisme, la xénophobie. Au moment où la tendance est au repli 

sur soi.  

 

 

Mesdames, Messieurs,  

Comme vous le savez, les conséquences de la Covid-19 

dépassent déjà les prévisions les plus pessimistes. À l’instar de 

beaucoup d’États membres, le Sénégal a mis en place un plan de 

contingentement, dénommé Programme de résilience 

économique et sociale, d’un coût global de 2 milliards de dollars, 

soit près d’un quart de son budget. 

 

 

 



Cependant, cet effort national, indispensable pour soulager les 

ménages, reste modeste à l’aune des moyens à mobiliser pour 

juguler la récession économique. C’est ainsi que l’appel du 

Président Macky SALL, lancé avec plusieurs de ses pairs 

africains, pour une annulation de la dette, doit être compris 

comme un vibrant appel à un nouvel ordre mondial plus juste, 

plus équitable.  

C’est l’idée même qui soutend la modernité, celle voulant rendre 

l’homme maître et possesseur de la nature, pour reprendre le 

propos de René Descartes, qui doit être revu dans ses 

fondements. Pour que la science réponde à sa vocation 

émancipatrice, il lui faut un supplément d’âme, une conscience 

qui guide ses actions. 

 

Je vous remercie de votre attention. 


